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DECRET 
Décret n° 2014-674 du 24 juin 2014 modifiant les di spositions du code de la santé 

publique relatives aux fonctions hospitalières des étudiants en médecine, en 
odontologie et en pharmacie  

  
NOR: AFSH1408850D 

  
  
  
  
Publics concernés : étudiants hospitaliers en médecine, en odontologie et en pharmacie 
régis par les articles R. 6153-46 à R. 6153-91-1 du code de la santé publique. 
  
Objet : statut des étudiants hospitaliers en médecine, en odontologie et en pharmacie. 
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication, à l’exception 
de la centralisation, auprès d’un centre hospitalier de rattachement, de la rémunération 
des étudiants hospitaliers qui entre en vigueur à compter de la rentrée universitaire 
2014-2015. 
  
Notice : le décret modifie le statut des étudiants hospitaliers à la suite de la rénovation des 
formations en médecine, en odontologie et en pharmacie et de leur intégration dans le 
cadre du schéma licence-master-doctorat prévu par le processus de Bologne. 
  
Il prévoit notamment : 
  
- la rémunération des étudiants hospitaliers par leur centre hospitalier universitaire de 
rattachement pendant la totalité de leur formation, notamment en cas de redoublement ; 
  
- la possibilité d’accomplir une période d’études à l’étranger pendant leur deuxième cycle 
et un stage de recherche dans le cadre d’un parcours personnalisé ; 
  
- les termes du partage entre leur temps de présence hospitalière et leur temps de 
présence universitaire au cours duquel ils prennent part aux cours, contrôles et examens ; 
  
- pour les étudiants hospitaliers en médecine, l’application du repos de sécurité après 
chaque garde de nuit entraînant une interruption totale de toute activité hospitalière, 
ambulatoire et universitaire ainsi que la possibilité pour ceux qui ont validé leur deuxième 
cycle d’être désignés en qualité de faisant fonction d’internes pendant leur stage d’été ; 
  
- des dispositions spécifiques au service de santé des armées concernant les internes et 
les étudiants hospitaliers. 
  
Références : le code de la santé publique peut être consulté, dans sa rédaction issue du 



présent décret, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
  
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 632-1 et L. 633-1 ; 
  
Vu le code de la santé publique ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Chapitre Ier : Fonctions hospitalières des étudiant s en médecine   
  
  
Article 1   
  
  
L’article R. 6153-46 du code de la santé publique est ainsi modifié :  
  
1° Les premier et deuxième alinéas sont remplacés par les dispositions suivantes :  
  
« A partir de la première année du deuxième cycle des études médicales et jusqu’à leur 
nomination en qualité d’interne, les étudiants hospitaliers en médecine, qu’ils soient 
étudiants en médecine en formation approfondie ou auditeurs en application du 2° de 
l’article R. 632-10 du code de l’éducation, participent, dans les conditions définies par la 
présente section, à l’activité hospitalière et ambulatoire et perçoivent, dans les conditions 
prévues à l’article R. 6153-58, une rémunération versée par le centre hospitalier 
universitaire de rattachement lié par convention à l’unité de formation et de recherche 
médicale dans laquelle ils sont inscrits.  
  
« A ce titre, ils ont la qualité d’agent public et sont notamment soumis au secret 
professionnel et à l’obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations 
ou documents dont ils ont connaissance à l’occasion de l’exercice de leur activité 
hospitalière. » ;  
  
2° Le troisième alinéa est supprimé ;  
  
3° Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« Les dispositions de la présente section sont applicables aux auditeurs mentionnés au 2° 
de l’article R. 632-10 du code de l’éducation, à l’exception du dernier alinéa de l’article R. 
6153-58. »  
  
Article 2   
  
  
L’article R. 6153-47 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  



« Art. R. 6153-47.-Au cours de la période définie à l’article R. 6153-46, les étudiants en 
médecine accomplissent trente-six mois de stages, incluant les congés annuels prévus à 
l’article R. 6153-58, dont les modalités sont déterminées par arrêté conjoint des ministres 
chargés du budget, de l’enseignement supérieur, de la santé et, le cas échéant, de la 
défense.  
  
« Les auditeurs mentionnés au 2° de l’article R. 632-10 du code de l’éducation 
accomplissent, en sus de ces trente-six mois, douze mois de stage, incluant les congés 
annuels prévus à l’article R. 6153-58, dans les conditions définies par ce même article.  
  
« Les étudiants en médecine accomplissent, au cours du deuxième cycle des études 
médicales, au moins un stage ambulatoire qui se déroule chez un ou plusieurs praticiens 
agréés-maîtres de stage des universités, selon des modalités prévues par arrêté des 
ministres chargés de la santé, de l’enseignement supérieur, et, le cas échéant, de la 
défense.  
  
« Les étudiants hospitaliers ont la possibilité d’accomplir une période d’études à l’étranger 
dans le cadre de conventions conclues par l’université ainsi qu’un stage de recherche 
dans le cadre d’un parcours personnalisé, selon des modalités fixées par arrêté des 
ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la santé, et, le cas échéant, de la 
défense.  
  
« En cas de redoublement au cours du deuxième cycle, les étudiants accomplissent à 
nouveau douze mois de stage incluant les congés annuels et les stages dont la validation 
n’a pas été obtenue.  
  
« Les étudiants hospitaliers accomplissent un stage obligatoire entre la validation du 
deuxième cycle des études médicales et leur nomination en qualité d’interne. A ce titre, ils 
peuvent accomplir :  
  
« 1° Soit un stage choisi à leur initiative, après accord conjoint du directeur de l’unité de 
formation et de recherche médicale et du directeur de leur établissement d’affectation, au 
cours duquel ils conservent leur qualité d’étudiant hospitalier en médecine ;  
  
« 2° Soit un stage en milieu hospitalier au cours duquel ils peuvent être désignés en 
qualité de faisant fonction d’interne dans les conditions prévues à l’article R. 6153-41, à 
l’exception de son quatrième alinéa, au 2° de l’article R. 6153-42 et à l’article R. 6153-44, 
à l’exception de son dernier alinéa. »  
  
Article 3   
  
  
Après l’article R. 6153-47 du même code, il est inséré un article R. 6153-47-1 ainsi rédigé 
:   
  
« Art. R. 6153-47-1.-Le temps de présence en formation pratique des étudiants 
hospitaliers en médecine est fixé à cinq demi-journées par semaine en moyenne sur 
douze mois.  
  
« Ils participent, le cas échéant, au service de garde. Toutes les gardes ainsi effectuées 
ont un caractère formateur. Les étudiants en médecine prennent part aux cours, contrôles 
et examens sur leur temps de présence universitaire. Ils ne peuvent pas participer aux 



gardes la veille d’un examen.  
  
« Les étudiants hospitaliers en médecine bénéficient d’un repos de sécurité d’une durée 
de onze heures intervenant immédiatement à l’issue de chaque garde de nuit et entraînant 
une interruption totale de toute activité hospitalière, ambulatoire et universitaire.  
  
« Les modalités d’application du présent article sont fixées par arrêté des ministres 
chargés du budget, de l’enseignement supérieur, de la santé, et, le cas échéant, de la 
défense. »  
  
Article 4   
  
  
L’article R. 6153-51 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-51.-Durant les stages hospitaliers, organisés au sein des centres 
hospitaliers universitaires de rattachement, des hôpitaux des armées ou des 
établissements de santé liés par convention à ces centres hospitaliers universitaires, les 
étudiants hospitaliers en médecine participent à l’activité hospitalière.  
  
« Ces stages sont accomplis sous la responsabilité des médecins référents de stage 
désignés par le responsable pédagogique du lieu de stage ou, le cas échéant, sous la 
responsabilité du praticien responsable de l’entité d’accueil, selon des modalités prévues 
par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la santé, et, le cas 
échéant, de la défense. »  
  
Article 5   
  
  
L’article R. 6153-52 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-52.-Les étudiants hospitaliers en médecine exécutent les tâches qui leur 
sont confiées par le médecin référent ou le praticien responsable de l’entité d’accueil, à 
l’occasion des visites et consultations externes, des examens cliniques, radiologiques et 
biologiques, des soins et des interventions. Ils peuvent exécuter des actes médicaux de 
pratique courante, sont chargés de la tenue des observations et participent aux services 
de garde.  
  
« Au cours de chacun des stages, ils participent aux entretiens portant sur les dossiers 
des malades et suivent les enseignements dispensés dans l’établissement de santé. »  
  
Article 6   
  
  
L’article R. 6153-54 du même code est ainsi modifié :  
  
1° A la première phrase, après le mot : « étudiants », est ajouté le mot : « hospitaliers » ;  
  
2° La dernière phrase est remplacée par les mots suivants : « La durée totale d’affectation 
est fixée par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la santé et de 
la défense. »  
  



Article 7   
  
  
Au premier alinéa de l’article R. 6153-55 et au deuxième alinéa de l’article R. 6153-57 du 
même code, après le mot : « établissement », les mots : « public de santé » sont 
supprimés.  
  
Aux premiers alinéas des articles R. 6153-55 et R. 6153-57 du même code, après les 
mots : « Les étudiants », est ajouté le mot : « hospitaliers ».  
  
Article 8   
  
  
L’article R. 6153-58 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« A compter de leur inscription en première année du deuxième cycle, les étudiants 
hospitaliers en médecine mentionnés à l’article R. 6153-46 perçoivent une rémunération 
dont le montant annuel est fixé par arrêté des ministres chargés du budget, de 
l’enseignement supérieur et de la santé et revalorisé suivant l’évolution des traitements de 
la fonction publique par arrêté du ministre chargé de la santé.  
  
« Cette rémunération est versée mensuellement après service fait, quelle que soit la 
structure d’affectation.  
  
« Les étudiants redoublants ou triplants perçoivent la rémunération prévue par la présente 
section pour toute période de stage accomplie.  
  
« Les dispositions des alinéas précédents ne s’appliquent pas pendant la période d’études 
à l’étranger et le stage réalisé en qualité de faisant fonction d’interne prévus 
respectivement aux quatrième et huitième alinéas de l’article R. 6153-47. » ;  
  
2° Au deuxième alinéa, les mots : « Les étudiants mentionnés à l’alinéa précédent » sont 
remplacés par les mots : « Les étudiants hospitaliers en médecine mentionnés à l’article 
R. 6153-46 » ;  
  
3° Le 4° est supprimé et remplacé par l’alinéa suivant :  
  
« Au cours du deuxième cycle, les étudiants en médecine peuvent, sur leur demande, 
après accord de l’unité de formation et de recherche et du directeur du centre hospitalier 
universitaire de rattachement, bénéficier d’un congé supplémentaire de trente jours 
ouvrables, non rémunéré. »  
  
Article 9   
  
  
L’article R. 6153-59 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-59.-Les centres hospitaliers universitaires de rattachement, qui ont en 
charge la rémunération de l’ensemble des étudiants hospitaliers en médecine mentionnés 
à l’article R. 6153-46, leur versent un salaire tout au long de leur formation à l’exception de 



la période d’études à l’étranger et du stage réalisé en qualité de faisant fonction d’interne 
prévus respectivement aux quatrième et huitième alinéas de l’article R. 6153-47. »  
  
Article 10   
  
  
L’article R. 6153-60 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-60.-Les stages mentionnés à l’article R. 6153-47, à l’exception de la période 
d’études à l’étranger et du stage réalisé en qualité de faisant fonction d’interne, effectués 
en dehors du centre hospitalier universitaire de rattachement, sont organisés par des 
conventions conclues selon des modalités fixées par arrêté des ministres chargés du 
budget, de l’enseignement supérieur, de la santé et, le cas échéant, de la défense. »  
  
Chapitre II : Fonctions hospitalières des étudiants  en odontologie   
  
  
Article 11   
  
  
L’article R. 6153-63 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-63.-Les étudiants hospitaliers en odontologie, qu’ils soient étudiants en 
odontologie en formation approfondie pendant leur deuxième cycle ou étudiants du 
troisième cycle court des études en vue du diplôme d’Etat de docteur en chirurgie 
dentaire, participent, dans les conditions définies par la présente section, à l’activité 
hospitalière et ambulatoire et perçoivent, dans les conditions prévues à l’article R. 
6153-72, une rémunération versée par le centre hospitalier universitaire de rattachement 
lié par convention à l’unité de formation et de recherche d’odontologie dans laquelle ils 
sont inscrits.  
  
« A ce titre, ils ont la qualité d’agent public et sont notamment soumis au secret 
professionnel et à l’obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations 
ou documents dont ils ont connaissance à l’occasion de l’exercice de leur activité 
hospitalière. »  
  
Article 12   
  
  
L’article R. 6153-64 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-64.-Au cours de la période définie à l’article R. 6153-63, qui inclut les 
congés annuels prévus à l’article R. 6153-72, les étudiants hospitaliers en odontologie 
accomplissent une formation pratique.  
  
« Ils accomplissent au moins un stage auprès d’un praticien maître de stage agréé au 
cours du troisième cycle court.  
  
« Les étudiants hospitaliers en odontologie ont la possibilité d’accomplir une période 
d’études à l’étranger dans le cadre de conventions conclues par l’université ainsi qu’un 
stage de recherche dans le cadre d’un parcours personnalisé, selon des modalités fixées 
par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la santé et, le cas 



échéant, de la défense.  
  
« En cas de redoublement lors du deuxième cycle ou du troisième cycle court, les 
étudiants n’accomplissent à nouveau que les stages non validés afférents à l’année 
redoublée. »  
  
Article 13   
  
  
Après l’article R. 6153-64 du même code, il est inséré un article R. 6153-64-1 ainsi rédigé 
:   
  
« Art. R. 6153-64-1.-Le temps de présence en formation pratique des étudiants 
hospitaliers en odontologie est fixé à cinq demi-journées par semaine en moyenne sur 
douze mois. Ils prennent part aux cours, contrôles et examens sur leur temps de présence 
universitaire. »  
  
Article 14   
  
  
L’article R. 6153-68 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-68.-Les étudiants hospitaliers en odontologie mentionnés à l’article R. 
6153-63 participent à l’activité hospitalière sous la responsabilité du praticien référent 
désigné par le responsable pédagogique du lieu de stage ou, le cas échéant, sous la 
responsabilité du praticien responsable de la structure d’accueil selon des modalités 
prévues par arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la santé et, le 
cas échéant, de la défense.  
  
« Ils peuvent également être affectés dans d’autres établissements dans le cadre des 
conventions conclues en application de l’article L. 6142-5 ou dans un établissement du 
service de santé des armées.  
  
« Ils exécutent les tâches et les actes odontologiques qui leur sont confiés par le praticien 
référent ou le praticien responsable de la structure d’accueil. »  
  
Article 15   
  
  
Aux premiers alinéas des articles R. 6153-70 et R. 6153-71 du même code, après les 
mots : « Les étudiants », est ajouté le mot : « hospitaliers ».  
  
Au premier alinéa de l’article R. 6153-70 ainsi qu’aux deuxième et quatrième alinéas de 
l’article R. 6153-71 du même code, après le mot : « établissement », les mots : « de santé 
» sont supprimés.  
  
Article 16   
  
  
L’article R. 6153-72 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  



  
« A compter de leur inscription en première année du deuxième cycle, les étudiants 
hospitaliers en odontologie mentionnés à l’article R. 6153-63 perçoivent une rémunération 
dont le montant annuel est fixé par arrêté des ministres chargés du budget, de 
l’enseignement supérieur et de la santé, et revalorisé suivant l’évolution des traitements de 
la fonction publique par arrêté du ministre chargé de la santé.  
  
« Cette rémunération est versée mensuellement après service fait, quelle que soit la 
structure d’affectation, à l’exception de la période d’études à l’étranger prévue à l’article R. 
6153-64.  
  
« Les étudiants redoublants ou triplants perçoivent la rémunération prévue par la présente 
section pour toute période de stage accomplie, à l’exception de la période d’études à 
l’étranger prévue à l’article R. 6153-64. » ;  
  
2° Au deuxième alinéa, les mots : « à l’alinéa précédent » sont remplacés par les mots : « 
aux alinéas précédents » ;  
  
3° Le 4° est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« 4° En outre, les étudiants, au cours du deuxième cycle, peuvent, sur leur demande 
après accord de l’unité de formation et de recherche et du directeur du centre hospitalier 
universitaire de rattachement, bénéficier d’un congé supplémentaire de trente jours 
ouvrables non rémunéré. »  
  
Article 17   
  
  
L’article R. 6153-73 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-73.-Les centres hospitaliers universitaires de rattachement, qui ont en 
charge la rémunération de l’ensemble des étudiants hospitaliers en odontologie 
mentionnés à l’article R. 6153-63, leur versent un salaire tout au long de leur formation, à 
l’exception de la période d’études à l’étranger prévue à l’article R. 6153-64. »  
  
Article 18   
  
  
L’article R. 6153-74 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-74.-Les stages mentionnés à l’article R. 6153-64, à l’exception de la période 
d’études à l’étranger, effectués en dehors du centre hospitalier de rattachement, sont 
organisés par des conventions conclues selon des modalités fixées par arrêté des 
ministres chargés du budget, de l’enseignement supérieur, de la santé et, le cas échéant, 
de la défense. »  
  
Article 19   
  
  
Le premier alinéa de l’article R. 6153-76 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Les mots : « de l’article R. 6142-50 et celles de l’article R. 6145-30 » sont remplacés 



par les mots : « des articles R. 6142-3 et R. 6142-5 » ;  
  
2° Le mot : « hospitaliers » est supprimé ;  
  
3° Les mots : « aux articles R. 6153-74 et R. 6153-75 » sont remplacés par les mots : « à 
l’article R. 6153-74 ».  
  
Chapitre III : Fonctions hospitalières des étudiant s en pharmacie   
  
  
Article 20   
  
  
L’article R. 6153-77 du même codeest remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-77.-Les étudiants hospitaliers en pharmacie de la deuxième année du 
deuxième cycle des études pharmaceutiques, en formation approfondie, participent à 
l’activité hospitalière dans les conditions définies par la présente section.  
  
« Au cours du troisième cycle court des études pharmaceutiques, les étudiants en 
pharmacie, sous réserve qu’ils participent à l’activité hospitalière, ont également la qualité 
d’étudiants hospitaliers en pharmacie.  
  
« Les étudiants hospitaliers en pharmacie perçoivent, dans les conditions prévues à 
l’article R. 6153-90, une rémunération versée par le centre hospitalier universitaire de 
rattachement lié par convention à l’unité de formation et de recherche dans laquelle ils 
sont inscrits dans les conditions définies par la présente section.  
  
« A ce titre, ils ont la qualité d’agent public et sont notamment soumis au secret 
professionnel et à l’obligation de discrétion professionnelle pour tous les faits, informations 
ou documents dont ils ont connaissance à l’occasion de l’exercice de leur activité 
hospitalière.  
  
« Au cours de la deuxième année du deuxième cycle, les étudiants hospitaliers en 
pharmacie ont la possibilité d’accomplir une période d’études à l’étranger dans le cadre de 
conventions conclues par l’université ainsi qu’un ou deux stages de recherche dans le 
cadre d’un parcours personnalisé, selon des modalités fixées par arrêté des ministres 
chargés de l’enseignement supérieur, de la santé et, le cas échéant, de la défense.  
  
« En cas de redoublement de la deuxième année du deuxième cycle ou du troisième cycle 
court, les étudiants n’accomplissent à nouveau que les stages non validés afférents à 
l’année redoublée. »  
  
Article 21   
  
  
Après l’article R. 6153-77 du même code, il est inséré un article R. 6153-77-1ainsi rédigé 
:   
  
« Art. R. 6153-77-1.-Le temps de présence en formation pratique des étudiants 
hospitaliers en pharmacie est fixé à cinq demi-journées par semaine en moyenne sur 
douze mois. Ils prennent part aux cours, contrôles et examens sur leur temps de présence 



universitaire. »  
  
Article 22   
  
  
L’article R. 6153-78 est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-78.-Les étudiants hospitaliers en pharmacie mentionnés à l’article R. 
6153-77 participent à l’activité hospitalière sous la responsabilité du référent prévu par 
arrêté des ministres chargés de l’enseignement supérieur, de la santé et, le cas échéant, 
de la défense, et du personnel médical et pharmaceutique. »  
  
Article 23   
  
  
L’article R. 6153-79 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, la phrase : « A ce titre, ils ont la qualité d’agent public. » est 
supprimée ;  
  
2° Le deuxième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« Ils peuvent également être affectés dans des établissements de santé privés agréés, liés 
aux centres hospitaliers universitaires par convention en application de l’article L. 6142-5. 
»  
  
Article 24   
  
  
L’article R. 6153-83 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« Les étudiants hospitaliers en pharmacie sont soumis au règlement intérieur de 
l’établissement d’affectation. Ils sont tenus d’accomplir les tâches qui leur sont confiées 
durant leur stage et d’exécuter les obligations qui en découlent.  
  
« Les obligations de présence de ces étudiants sont portées à la connaissance des 
intéressés par le responsable de l’entité où se déroule le stage. » ;  
  
2° Au deuxième alinéa, les mots : « de santé » sont supprimés.  
  
Article 25   
  
  
L’article R. 6153-88 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, les mots : «, prévu par le décret n° 92-657 du 13 juillet 1992 relatif à 
la procédure disciplinaire dans les établissements publics d’enseignement supérieur 
placés sous la tutelle du ministre chargé de l’enseignement supérieur » sont supprimés ;  
  
2° Au troisième alinéa, les mots : « de santé » sont supprimés.  



  
Article 26   
  
  
A l’article R. 6153-89 du même code, les mots : « de l’établissement de santé » sont 
remplacés par les mots : « de l’établissement d’affectation ».  
  
Article 27   
  
  
L’article R. 6153-90 du même code est remplacé par les dispositions suivantes :   
  
« Art. R. 6153-90.-Les étudiants hospitaliers en pharmacie, à l’exception des élèves 
pharmaciens du service de santé des armées, perçoivent, après service fait et quelle que 
soit la structure d’affectation, une rémunération dont le montant annuel est fixé par arrêté 
des ministres chargés du budget, de l’enseignement supérieur et de la santé, et revalorisé 
suivant l’évolution des traitements de la fonction publique par arrêté du ministre chargé de 
la santé.  
  
« Les étudiants redoublants ou triplants perçoivent la rémunération prévue par la présente 
section pour toute période de stage accomplie.  
  
« Les centres hospitaliers universitaires de rattachement, qui ont en charge la 
rémunération de l’ensemble des étudiants hospitaliers en pharmacie, leur versent un 
salaire.  
  
« Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas pendant la période d’études à 
l’étranger prévue à l’article R. 6153-77. »  
  
Chapitre IV : Dispositions spécifiques au service d e sante des armées   
  
  
Article 28   
  
  
Après la section 5 du chapitre III du titre V du livre Ier de la sixième partie de la partie 
réglementaire du code de la santé publique, il est inséré une section 6 dont l’intitulé est 
ainsi rédigé : « Section 6.-Application au service de santé des armées ».  
  
Article 29   
  
  
Après l’article D. 6153-92 du même code, il est inséré un article R. 6153-93ainsi rédigé :   
  
« Art. R. 6153-93.-Les internes et les assistants des hôpitaux des armées qui effectuent 
un stage ailleurs que dans un établissement du service de santé des armées restent 
soumis à leur statut et continuent de percevoir leur solde.  
  
« Sans préjudice du respect des obligations prévues par le statut général des militaires et 
des dispositions spécifiques prévues au présent chapitre, les dispositions des articles R. 
6153-2 à R. 6153-6, du 3° de l’article R. 6153-10 et des articles R. 6153-29 à R. 6153-40 
leur sont applicables.  



  
« Le directeur général du centre hospitalier universitaire de rattachement avise le 
commandant de l’Ecole de santé des armées de la procédure disciplinaire qu’il a décidé 
d’engager contre l’interne ou l’assistant des hôpitaux des armées et lui transmet le dossier 
de l’intéressé. Un représentant du service de santé des armées peut assister avec voix 
consultative aux séances du conseil de discipline.  
  
« Lorsqu’une sanction a été prononcée par le directeur général du centre hospitalier 
régional universitaire de rattachement de l’interne ou de l’assistant des hôpitaux des 
armées, elle est communiquée au commandant de l’Ecole de santé des armées, en même 
temps et dans les mêmes formes qu’au président de l’université dont relève l’intéressé. »  
  
Article 30   
  
  
Après l’article R. 6153-93 du même code, il est inséré un article R. 6153-94 ainsi rédigé :   
  
« Art. R. 6153-94.-Les élèves médecins, pharmaciens et chirurgiens-dentistes des écoles 
du service de santé des armées ayant la qualité d’étudiants hospitaliers restent soumis à 
leur statut et continuent de percevoir leur solde.  
  
« Sans préjudice du respect des obligations prévues par le statut général des militaires et 
des dispositions spécifiques prévues au présent chapitre, sont applicables :  
  
« a) Aux élèves médecins les dispositions de la section 2 du présent chapitre, à 
l’exception des articles R. 6153-58, R. 6153-59, R. 6153-62-1 ;  
  
« b) Aux élèves chirurgiens-dentistes les dispositions de la section 3 du présent chapitre, à 
l’exception des articles R. 6153-72, R. 6153-73, R. 6153-76-1 ;  
  
« c) Aux élèves pharmaciens les dispositions de la section 4 du présent chapitre, à 
l’exception des articles R. 6153-84 à R. 6153-87, R. 6153-90 et R. 6153-91-1. »  
  
Article 31   
  
  
Après l’article R. 6153-94 du même code, il est inséré un article R. 6153-95ainsi rédigé :   
  
« Art. R. 6153-95.-Pour l’application du sixième alinéa de l’article R. 6153-47, les élèves 
médecins des écoles du service de santé des armées peuvent accomplir :  
  
« 1° Soit un stage choisi à leur initiative, après accord conjoint du directeur de l’unité de 
formation et de recherche médicale, du directeur de leur établissement de formation et du 
commandant de l’Ecole de santé des armées au cours duquel ils conservent leur qualité 
d’étudiant hospitalier ;  
  
« 2° Soit un stage en milieu hospitalier, le cas échéant dans un hôpital des armées, au 
cours duquel ils peuvent, après accord du commandant de l’Ecole de santé des armées, 
exercer les fonctions prévues à l’article R. 6153-44 dans les conditions prévues pour les 
internes et les assistants des hôpitaux des armées à l’article R. 6153-93. »  
  
Article 32   



  
  
Après l’article R. 6153-95 du même code, il est inséré un article R. 6153-96:   
  
« Art. R. 6153-96.-Pour l’application des articles R. 6153-57, R. 6153-71, R. 6153-88 et R. 
6153-89 aux élèves médecins, chirurgiens-dentistes ou pharmaciens des écoles du 
service de santé des armées, le service de santé des armées reçoit du directeur de 
l’établissement d’affectation le dossier de l’intéressé et le représentant de ce service est 
associé à l’examen de la situation. Le commandant de l’Ecole de santé des armées est 
informé de toute décision ou sanction concernant l’intéressé, dans le même temps et dans 
les mêmes formes que le directeur de l’établissement et le directeur de l’unité de formation 
et de recherche. »  
  
Article 33   
  
  
Après l’article R. 6153-96 du même code, il est inséré un article R. 6153-97:   
  
« Art. R. 6153-97.-Les conventions prévues au présent chapitre concernant les élèves 
médecins, pharmaciens et chirurgiens-dentistes des écoles du service de santé des 
armées ne peuvent être signées qu’après accord du commandant de l’Ecole de santé des 
armées. »  
  
Chapitre V : Dispositions transitoires et finales   
  
  
Article 34   
  
  
Les dispositions relatives à la centralisation de la rémunération des étudiants en 
médecine, en odontologie et en pharmacie par les centres hospitaliers universitaires de 
rattachement respectivement prévues aux articles R. 6153-46, R. 6153-59, R. 6153-63, R. 
6153-73, R. 6153-77 et R. 6153-90 sont applicables à compter de la rentrée universitaire 
2014-2015.  
  
Article 35   
  
  
Les articles R. 6153-45, R. 6153-56, R. 6153-61, R. 6153-65, R. 6153-66, R. 6153-67, R. 
6153-75 et R. 6153-91 sont abrogés.  
  
Article 36   
  
  
Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, le 
ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales et de la 
santé, le ministre de la défense, la ministre de la décentralisation et de la fonction 
publique, la secrétaire d’Etat chargée de l’enseignement supérieur et de la recherche et le 
secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.  
  



  
Fait le 24 juin 2014.  
  
Manuel Valls  
Par le Premier ministre :  
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Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
Benoît Hamon  
  
Le ministre des finances et des comptes publics,  
Michel Sapin  
  
Le ministre de la défense,  
Jean-Yves Le Drian  
  
La ministre de la décentralisation et de la fonction publique,  
Marylise Lebranchu  
  
La secrétaire d’Etat chargée de l’enseignement supérieur et de la recherche,  
Geneviève Fioraso  
  
Le secrétaire d’Etat chargé du budget,  
Christian Eckert  
  
  
 


